
ETUDE D'UN NOUVEAU SERVICE

Alors que pendant des années sur le CP LILLE ANNOEULIN et surtout par la volonté de l'ancienne direction de 
vouloir séparer et écarter le personnel de surveillance a toute implication dans ce qui lui était directement 
concerné, la lettre de recommandation du directeur de l'administration Pénitentiaire aux Directeurs 
d'établissements et Directions inter-régionales d'octobre 2018 jetait un pavé dans la marre.

1/ L’organisation des services

a. La fidélisation des agents sur les secteurs d’hébergement
L’élargissement des compétences et le renforcement du positionnement des surveillants à l’égard de la population pénale impliquent que ceux-ci aient une bonne connaissance des 
profils qu’ils doivent prendre en charge.
Aussi convient-il d’organiser le plus possible l’affectation des agents en service par secteur d’hébergement, et selon une périodicité qui pourra être définie en comité technique.

b. La participation active des surveillants à l’élaboration de leur planning
A l’instar de ce qui se fait habituellement pour les gradés, permettre aux surveillants  de participer activement à l’élaboration de leur planning renforce leur implication dans 
l’organisation de la détention et doit en outre contribuer à améliorer l’articulation entre vie professionnelle et vie personnelle, afin de favoriser le bien-être au travail...

Le bureau local SPS planchait déjà sur l’élaboration d'un planning 12h/coupures et nuits de type mixte généralisé à 
l'ensemble du roulement, ces recommandations venaient en effet conforter l'idée d'améliorer le service roulement 
avec les contraintes en terme de personnel et surtout de structure du CP que nous connaissons.
Le Bureau Local SPS reçu en audience récemment par Madame la Directrice concernant l'attribution des locaux 
syndicaux au niveau du mess, nous nous sommes permis de présenter l'ébauche déjà bien aboutie d'un service de 
type mixte ( 1 week-end/ 2) sur 6 semaines petites et grandes semaines pour l'ensemble du roulement incluant les 
24 postes mixtes qui se présenterait comme tel.



Le service présenté a reçu un accueil plus que favorable de la part de la direction et du gradé OMAP convié pour 
l’occasion. Le seul bémol étant la faisabilité sur le CP Annoeullin concernant les poussettes et les brigades déjà en 
place, Nous avons mis le point sur l’actuel jeu de tetris du aux aléas du service auquel sont confronté chaque jour 
nos hiérarchies directes.
IL EST CLAIR QUE LA RÉORGANISATION DES COUPURES ET LONGUES JOURNÉES ROULEMENT NE SE FERA

PAS AU DÉTRIMENT DES BRIGADES EXISTANTES MAIS DES CONCESSIONS DEVRONT ETRE FAITES DE
TOUTES PARTS SURTOUT CONCERNANT LE RESPECT DES POUSSETTES QUI DANS L'EMSEMBLE

FONCTIONNENT DEJA MAGIQUEMENT BIEN AU VU DE L'ETAT ACTUEL DU SERVICE JOURNALIER.

EXEMPLE DE POUSSETTES ( TRAME DISPONIBLE PAR MAIL)



CONCERNANT LES CONGÉS D'ÉTÉ ET LE SERVICE DES FETES

Le planning s'articule sur des périodes de 15 jours de rh+CA toutes les 6 semaines, permettant à l'ensemble des agents de bénéficier 
d’au moins une période de 15 jours en juillet ou août.
La disponibilité de tous les agents en période de fêtes permettra un planning plus souple en cette période difficile.

Le devoir de réserve s'imposant l'ensemble du planning et des poussettes est consultable par voie syndicale où par mail, le bureau SPS 
se tient à la disposition de tous les agents et de tous les bureaux locaux qui souhaiteraient en prendre connaissance.

Pour la mise en place d'un tel planning le service des agents nous a fait part de leurs inquiétudes concernant les Durées Hebdomadaires
Moyennes préconisées par La Direction Interrégionale et le Délégué Interrégional à l'Organisation des services qui devrait être a 39h ,
actuellement le service roulement avoisine une valeur de 43 h, la mise en place de ce planning nous ramènerai théoriquement a une 
valeur de 39 HEURES !!!

Les Dés sont jetés et la balle est dans le camps des surveillants du CP ANNOEULLIN, le bureau se met bien évidemment a disposition 
des agents bénéficiant du service MIXTE pour lever des doutes sur d’éventuelles inquiétudes.
Bien entendu le bureau local SPS se tient a disposition des autres bureaux syndicaux pour avancer dans la mise en place d’une 
amélioration de service ainsi que tous les agents qui permettrons de mettre en lumière quelques incohérences de fonctionnement ou de 
demande spécifiques.

Le bureau local                    le 13 mai 2019


